
1.1. La Confédération se réclame et s'inspire dans son action, des principes de la morale sociale chré-

tienne. Les positions qu'elle prend devant les problèmes de l'organisation économique et sociale avec le

souci de la prospérité de la nation, sont donc dictées par la préoccupation de préparer le triomphe d'un

idéal de paix en faisant prévaloir l'esprit de fraternité et les exigences de la justice.

1.2. Elle estime que l'homme est l'élément essentiel de la production, dont il est à la fois la cause et le but. Il importe donc que les conditions

mêmes de la production permettent le développement normal de la personnalité humaine par la juste satisfaction de ses besoins matériels, intel-

lectuels et moraux, dans l'ordre individuel, familial et social.

1.3. Elle constate que les conditions actuelles de la production ne permettent pas d'atteindre ce but, et elle estime nécessaire de transformer ces

conditions de manière à assurer un meilleur emploi des forces productrices et une répartition plus équitable des fruits de la production entre les

différents éléments qui y concourent.

1.4. Elle entend accomplir ces transformations, non par le développement systématique des antagonismes de classe, mais par une organisation

économique conçue de telle manière que la dignité et l'indépendance des travailleurs et de leurs groupements y soient intégralement respectées.

1.5. La Confédération entend poursuivre par tous les moyens légitimes, auprès des organismes politiques et économiques, nationaux et interna-

tionaux, l'aboutissement de ses justes revendications. Elle déclare que les Pouvoirs publics doivent reconnaître et réserver la plus large place à

la représentation des intérêts professionnels et économiques, et associer le syndicalisme ouvrier à la politique économique du pays ; mais elle

estime que, pour le bon ordre de la vie publique, les organisations syndicales doivent distinguer leurs responsabilités de celles des groupements

politiques, et elle entend garder à son action une entière indépendance à l'égard de l'Etat, des gouvernements et des partis.

1.6. Décidée à utiliser au maximum les ressources éducatives propres au mouvement syndical, elle entend d'autre part faire appel au concours

des forces intellectuelles, morales et religieuse susceptibles de servir la formation des travailleurs en fonction des responsabilités qui leur incom-

bent dans une organisation démocratique de la vie professionnelle et économique.

1.7. Bornant strictement son action à la défense et à la représentation des intérêts généraux du travail, la Confédération assume la pleine respon-

sabilité de cette action qu'elle détermine indépendamment de tout groupement extérieur, politique ou religieux.
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STATUTS CONFEDERAUX

CHAPITRE PREMIER – PRINCIPES

• Retraité : 50 % de la cotisation annuelle correspondant au dernier indice.

• Conjoint d’un adhérent du SCENRAC : 50 % de la cotisation

• Temps partiels : au prorata

• Pensez au prélèvement automatique (trimestriel; semestriel ; annuel.)

• Rappel : les cotisations sont déductibles des impôts à hauteur de 66%.

• Les cotisations sont dues pour l’année civile.

Les chèques sont à libeller à l’ordre de la CFTC  et à adresser à :

SCENRAC-CFTC

128, avenue Jean Jaurès 

93697 PANTIN Cedex



Je soussigné(e), ayant pris connaissance de l’article premier des statuts de la CFTC, déclare

adhérer au Syndicat CFTC de l’Education Nationale, de la Recherche et des Affaires

Culturelles et règle ma cotisation de …………….€, calculée en fonction de mon salaire.

Mode de règlement :         Chèque :            Espèces :               Prélèvement automatique : 

A ………………………… le :………………………….. signature :

SCENRAC-CFTC  Education - BULLETIN D’ADHESION  2012 (à retourner complété)

M :          Mme :          Mlle :    

NOM : née :

Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

Code Postal :                        Ville : 

Tél personnel :                                                       Mobile : 

Tél professionnel :                                                  Fax  :

e-mail :

Fonction : 

Corps : 

Grade : 

Echelon : 

Indice :

Nom de l’établissement :

Adresse : 

Code Postal : 

Ville : 

Actif             Retraité        

Si temps partiel :             %

➢ Culture 
• Culture o

• Bibliothèques o

• Opéra o

➢ Enseignement
• 1er degré o

• 2nd degré o

• Supérieur o
• Discipline : ......................................

➢ I.T.R.F :
• Université o

• Etablissement Public o

➢ CROUS
• Personnel Administratif o

• Personnel Ouvrier o

➢ A.T.O.S.
• Administration Centrale o

• Services Extérieurs o

➢ Recherche
• CNRS o

• INSERM o

• Autre : .............................................

Secteur professionnel


